Déposer un projet au pôle ARVE-INDUSTRIES dans le cadre d’un appel à projet FUI
Un projet évalué favorablement par un  Comité de Programmes et le CODIR se verra décerner « la labellisation ARVE-INDUSTRIES ».
Ce label est un préalable au dépôt de votre dossier auprès du Fonds Unique Interministériel dédié aux projets coopératifs. C’est aussi un atout qui peut vous permettre de bénéficier d'un abondement de la part de financeurs dans le cadre d'appels à projets ANR, Eureka ou encore Oséo et des collectivités locales (Région et Département).
Les porteurs de projet s'engagent à réaliser un suivi de leur projet auprès d’ARVE-INDUSTRIES, et à fournir toute information nécessaire à l'évaluation du pôle (création d'emplois, dépôt de brevet…).

 
	Critères d’éligibilité : obligatoires pour le dépôt du dossier
- Pertinence et alignement avec la stratégie et les thématiques du Pôle :
La part du budget total affectée aux partenaires situés dans le périmètre du pôle est supérieure ou égale à 50%.
- Au moins deux industriels (dont au moins un membre du pôle), et un laboratoire de recherche publique dans le périmètre du pôle


Critères d’évaluation :
- Impact local et national du projet en termes d’emplois créés ou préservés, et de partenaires associés.
- Niveau de collaboration industrie – recherche – formation.
- Degré d'innovation du projet et différenciation
- Adéquation des moyens et des objectifs (nombre de personnes dédiées au projet et budget consacré au projet).
- Pertinence par rapport aux projets déjà labellisés (synergie, recouvrement, concurrence possible).
- Positionnement et pertinence par rapport à des projets extérieurs (PCRD, clusters Eurêka, autres pôles…).
- Impact prévu sur le marché (réel avantage concurrentiel, débouchés commerciaux potentiel, rupture technologiques...). et potentiel d'exploitation des innovations

FUI - Fonds Unique Interministériel : procédure
Le dossier de candidature identique aux précédents appels à projets, comporte les éléments suivants :
	- des pièces à renseigner uniquement par téléprocédure* : 


* https://extranet.oseo.fr/fui_web/accueil.do?method=init
· une fiche de présentation partenaire (ancien fichier word), à présenter pour chaque partenaire. 

· une synthèse du projet (ancien onglet projet du fichier excel) précisant le(s) pôle(s) d’appartenance, la thématique des pôles concernée, l’objet du projet, l’identification des partenaires, le montant global des dépenses prévues, etc.

· la fiche récapitulative du projet avec le détail de chaque partenaire (ancien onglet partenaires du fichier excel) ;

· une fiche financière pour chaque partenaire entreprises et autres partenaires que les entreprises détaillant les coûts prévisionnels supportés (en temps passé par catégorie de personnel, amortissements d’équipements et matériels de recherche, sous-traitances, etc.). 

	- des documents à déposer en pièces jointes :


· une description détaillée du projet (30 pages maximum), au format libre, précisant notamment (une trame de présentation ainsi qu’un modèle de planning des travaux sont consultables)

· sous peine de non éligibilité, la lettre de labellisation comportant l’avis motivé, préalable au dépôt du dossier, émis par le pôle lors de la sélection (notamment validation du caractère prioritaire et du degré stratégique du projet présenté, cohérence entre les projets soumis aux différents dispositifs publics d’appui : fonds unique interministériel, agences, collectivités territoriales) ;

· les éventuelles expertises techniques menées à l’initiative du pôle ;

· une présentation du projet à destination du grand public (10-15 lignes maxi) si le projet devait être retenu et cité dans une communication institutionnelle.
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 En outre, d’autres documents destinés à faciliter la préparation des dossiers sont disponibles :
· une description détaillée du projet (format html), le planning des travaux.(format excel)

· La note de conseils pour préparer les fiches financières pour les entreprises et pour les autres partenaires (format pdf)

· La note explicative simplifiée (format pdf) relative aux types d’entreprises et aux modalités de calcul des effectifs et montants financiers

